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RESUME ANALYTIQUE 
 
1. Introduction : La présente Note de dialogue fait suite à celle transmise  aux Conseils 
pour information en janvier 2005 (ADB/BD/IF/2005/11 - ADF/BD/IF//2005/09 du 18 janvier 
2005). Elle a pour objectif d’informer à nouveau les Conseils d’administration sur les 
développements récents au Togo et de proposer, pour 2006-2007, une stratégie de renforcement 
du dialogue avec le gouvernement et de concertation avec les autres partenaires au 
développement  susceptible de favoriser la reprise des interventions du Groupe de la Banque au 
Togo.  
 
2. Situation sociopolitique : Trois faits majeurs ont marqué le paysage politique togolais 
au cours de l’année 2005 et du premier semestre 2006 à savoir : i) le décès en février 2005 du 
Président de la République qui a dirigé le pays pendant près de quatre (4 décennies, ii) 
l’organisation en avril 2005 dans un contexte très agité des élections présidentielles qui ont 
généré des troubles sociopolitiques et le déplacement des populations vers les pays voisins et iii)  
la tenue à Lomé (Togo) entre fin avril et fin mai 2006 du dialogue inter togolais qui a débattu de 
onze thèmes recoupant pour l’essentiel les vingt deux engagements pris par le gouvernement en 
avril 2004 à Bruxelles (voir annexe 6). Ce dialogue a connu la participation de la mouvance 
présidentielle, de l’opposition et de la société civile, en présence des représentants de l’Union 
européenne, de l’Union africaine, de la CEDEAO et du Représentant spécial du Chef de l’Etat 
du Burkina-Faso. Pour les nouvelles autorités togolaises, à l’issue de ce dialogue, seize (16) 
engagements sont considérés comme réalisés, trois (3) en cours de réalisation et trois (3)  non 
encore réalisés. Il s’agit notamment  de l’organisation dans les conditions transparentes des 
élections législatives, avec la participation des observateurs internationaux, de l’organisation des 
élections locales et de la mise en place des conditions nécessaires pour les assemblées 
municipales démocratiques. Cette analyse est partagée par bon nombre de partenaires au 
développement dont l’Union européenne, Chef de file de la question et qui a déjà pris 
l’engagement d’apporter une assistance de 13 millions d’euros destinés au dialogue politique, au 
processus électoral et au renforcement des capacités en matière des droits humains et de justice. 
 
3. Etat de la gouvernance : Depuis la dernière décennie, le Togo subit les effets néfastes 
de la crise prolongée de la gouvernance politique, économique et financière, plaçant depuis lors 
le pays dans la catégorie des Etats fragiles. En effet, faute de moyens de fonctionnement, du fait 
de la faiblesse des ressources internes et de l’absence de financement extérieur, la plupart des 
services publics sont restés paralysés et la corruption s’est aggravée dans la gestion des marchés 
et services publics. Par ailleurs, l’Etat souffre de la dégradation de ses capacités institutionnelles 
avec pour manifestation, une absence de capacité de réflexion et d’analyse au sein des 
départements techniques et une détérioration de la fiabilité des informations statistiques. Cet état 
de fait prive le Gouvernement d’une connaissance acceptable du phénomène de pauvreté dans le 
pays et de la capacité d’évaluer les efforts requis pour la réalisation des objectifs du millénaire. 
En définitive, la situation de la gouvernance se caractérise par :  i) une très forte influence de 
l’armée dans le jeu politique qui a conduit à un manque de crédibilité des institutions 
républicaines, ii) des atteintes aux libertés individuelles et collectives, iii) des déficiences dans le 
système juridique et judiciaire avec des interférences fréquentes de l’exécutif, iv) un manque de 
transparence dans le processus d’élaboration, d’exécution et de contrôle du budget de l’Etat et 
une corruption dans la gestion des affaires publiques, v) une politisation des organisations se 
réclamant de la société civile et vi)  une faiblesse organisationnelle de l’opposition.  
 
4. Développements économiques récents : La croissance économique en termes réels est 
retombée à 1% en 2005 contre 3% en 2004 et ce, malgré la bonne tenue des cimenteries et du 
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clinker. Cette situation est principalement imputable à l’affaiblissement du secteur agricole, 
consécutive à la chute abrupte des cours mondiaux de coton, à la poursuite de la baisse de la 
production des phosphates (1,1 million de tonnes en 2004 et 2005 contre une production 
d’équilibre de 1,8 million de tonnes) et au déclin des services publics. En 2006, la croissance 
devrait s’établir à 3,9%  à la faveur des bonnes conditions climatiques dans le secteur agricole, 
de la reprise des activités des industries manufacturières, après plusieurs années de récession et 
du maintien des bonnes performances des cimenteries et du clinker. L’inflation quant à elle s’est 
établie à 3,5% contre 3,9% en 2004. Elle devrait retrouver la norme communautaire en 2006, 
soit 3%. Au plan des finances publiques, le solde budgétaire sur base ordonnancement (dons non 
compris) serait déficitaire de 1% du PIB et devait être financé par l’accumulation des arriérés 
intérieurs et extérieurs. Cette tendance devrait se poursuivre en 2006 et le déficit serait 
compensé  aussi bien par une émission de bons de trésor sur le marché régional (36,3 milliards 
FCFA) que par l’accumulation des arriérés extérieurs. Quant au système bancaire, il fait face à 
des problèmes systémiques dont l’origine est l’accumulation des arriérés de l’Etat et le niveau 
important des créances douteuses dont les dettes des entreprises publiques. Cette situation s’est 
traduite en 2005 par une contraction de 3%  du taux de croissance de la masse monétaire et de 
2,5% du crédit à l’Etat. Cette tendance devrait être renversée en 2006 à la faveur des 
perspectives de reprise du secteur agricole et de la bonne tenue des cimenteries et du clinker. Le 
déficit du solde extérieur s’est établi à 9,2% du PIB en 2005 contre 5,5% en 2004 du fait de la 
baisse des exportations de coton et des phosphates, consécutive à la baisse des cours mondiaux 
de coton et de la production des phosphates ainsi qu’à la forte augmentation de la facture 
pétrolière qui devrait atteindre 12,3% du PIB (contre 11% du PIB en 2004). Malgré les bonnes 
perspectives des conditions climatiques dans le secteur agricole et le maintien des bonnes 
performances des cimenteries et du clinker en 2006, ce déficit devrait s’établir à 11,4% du PIB, 
avec une facture pétrolière qui augmenterait d’un point de pourcentage du PIB par rapport à 
2005. 
 
5. Dette extérieure : A mi-juin 2005, l’encours de la dette publique extérieure représentait 
73% du PIB dont 61%  au titre de la dette multilatérale (l’IDA, 45%,  la BAD 8% et autres, 8%).  
Quant à la dette bilatérale (club de  Paris), elle a représenté 30% de cet encours et  la dette 
bilatérale, hors club de Paris 9% de cet encours. En général, le Togo n’a pas honoré son service 
de la dette extérieure au cours de ces dernières années. Pour prétendre avoir accès à l’initiative 
PPTE, le Togo est tenu d’engager un programme de réforme bénéficiant de l’appui des 
Institutions de Bretton Woods, au plus tard le 31 décembre 2006, date établie par la clause de 
caducité automatique du dispositif PPTE. Enfin, il convient de mentionner que le Togo fait 
partie de la troisième catégorie des pays n’ayant pas encore atteint le point de décision et devant 
bénéficier de l’initiative d’allègement de la dette multilatérale par le Fonds africain de 
Développement. Quant à la dette intérieure, son encours a représenté  à 27% du PIB à mi-juin 
2005. Un audit a été lancé en décembre 2005 pour confirmer le montant exact desdits arriérés en 
vue de proposer un plan de leur apurement.  
 
6. Arriérés vis-à-vis du Groupe de la Banque : Depuis août 2001, le Togo est sous 
sanction envers le Groupe de la Banque pour cause d’accumulations des arriérés. Au 30 Mai 
2006, le montant des arriérés a atteint  13,4 millions de dollars E.U. dont 12,7 millions de dollars 
E.U. au titre des prêts FAD et  0,7 million de dollars E.U. au titre des prêts FSN. Quant aux 
institutions de Bretton Woods, le Togo n’est pas en situation d’arriérés vis-à-vis du FMI. Par 
contre, le pays en situation d’arriérés vis-à-vis de la Banque mondiale depuis mai 2002. Le 
montant des arriérés s’élève à environ 89,4 millions de dollars E.U. au 30/05/2006. 
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7. Dialogue avec les institutions de Bretton Woods : A la faveur de la tenue du dialogue 
inter togolais, le Conseil d’administration du FMI vient d’autoriser son staff d’effectuer une 
mission au Togo du 18 juin au 1er juillet 2006 pour des discussions sur un programme intérimaire 
de neuf mois (juillet 2006 à mars 2007). Au cours de cette mission, les participants dont l’UE, le 
FAD et d’autres partenaires bilatéraux conviendront d’un agenda commun pour le reste de 
l’année 2006 et qui sera soumis aux autorités togolaises et autres bailleurs de fonds en fin juillet 
2006. La conclusion et la mise en œuvre satisfaisante dudit programme ouvrira la voie à une 
facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC) au deuxième semestre 2007. 
Quant à la Banque mondiale, elle poursuit son assistance dans le cadre du programme élaboré 
au titre de l’initiative LICUS. Une mission est prévue également courant juin pour la 
dissémination du plan d’actions issues de la revue fiduciaire.  
 
8. Stratégie et instruments de renforcement du dialogue macroéconomique et 
d’apurement des arriérés : L’objectif de la stratégie est de créer les conditions de renforcement du 
dialogue avec le gouvernement et de concertation avec les autres partenaires au développement, 
susceptibles de favoriser la reprise des interventions du groupe de la Banque au Togo. La stratégie 
se focalisera sur deux axes : i) la poursuite du dialogue avec les autorités togolaises et la 
concertation les autres partenaires au développement en vue d’un schéma global d’apurement des 
arriérés et la reprise de la coopération financière et ii) la contribution au renforcement des capacités 
institutionnelles du Togo pour une mise en œuvre efficace du programme du gouvernement. 
 
9.  Conclusion : Après près de deux décennies d’instabilité politique, de mal gouvernance 
économique et financière, la situation politique et sécuritaire est sur la voie de normalisation. 
Les autorités issues des élections d’avril 2005 et les autres parties prenantes impliquées dans la 
situation togolaises affichent leurs prédispositions et leur volonté en vue d’aller vers la 
normalisation progressive de la situation dans le pays ainsi que dans les relations avec les 
différents partenaires au développement. Dans cette perspective, le gouvernement a élaboré un 
programme économique qui repose sur quatre composantes à savoir : le réengagement du 
dialogue politique et l’amélioration de l’environnement sécuritaire, la stabilisation des finances 
publiques et l’assainissement du secteur financier, la promotion de la bonne gouvernance et le 
renforcement des capacités. La Banque se propose d’accompagner le gouvernement dans ce 
processus à travers deux axes à savoir l’intensification du dialogue pour la mobilisation de la 
communautaire financière internationale en vue d’un schéma d’apurement des arriérés et le 
renforcement des capacités du Ministère de l’Economie et des Finances en vue la mise en œuvre 
des politiques économiques. 
 
10. Recommandation : Les Conseils sont invités à adopter la présente note de dialogue 
2006 pour le Togo. 



 

 

I. INTRODUCTION 
 
1.1 La présente Note de dialogue fait suite à celle soumise aux Conseils pour 
information en janvier 2005 (ADB/BD/IF/2005/11 - ADF/BD/IF//2005/09 du 18 janvier 
2005). Les actions préconisées dans cette note n’ont pas été appliquées en raison du contexte 
politique très agité au cours de l’année 2005. En dépit de cela, la Banque a poursuivi le 
dialogue avec les autorités togolaises sur les modalités de la reprise de la coopération 
financière. La Banque a également maintenu les concertations avec l’Union européenne au 
titre de l’Article 96 de l’Accord de Cotonou, les Institutions de Bretton Woods sur l’évolution 
de la situation économique au Togo dans le cadre de l’Article IV pour le FMI, le diagnostic 
de la gestion budgétaire et financière avec la Banque mondiale ainsi qu’avec les autres 
partenaires au développement, présents à Lomé. 
 
1.2 La note de dialogue 2006 a pour objectif d’informer à nouveau les Conseils 
d’administration sur les développements récents au Togo et de proposer, pour 2006-2007, une 
stratégie de renforcement du dialogue avec le gouvernement et de concertation avec les autres 
partenaires au développement  susceptible de favoriser la reprise des interventions du Groupe 
de la Banque au Togo. La présente note comprend, outre cette introduction, les 
développements récents (chapitre II), les éléments clés du programme du gouvernement 
(chapitre III), l’état du dialogue avec la communauté financière internationale (chapitre IV) et 
la stratégie du Groupe de la Banque visant à résoudre le problème des arriérés. 
 

Encadré 1 : Profil pays 
Le Togo est un pays de l’Afrique de l’Ouest, limité à l’extrême Nord par le Burkina-Faso, à l’Est par le Bénin, à l’Ouest par le Ghana et à 
l’extrême Sud par l’océan atlantique. Sa superficie est de 56 784 km2 et la capitale est Lomé, l’unique port du pays située au bord de l’océan 
atlantique. Deux types de climat coexistent, au Nord, un climat chaud de type soudanien, avec une saison de pluie et au Sud, un climat de 
type subéquatorial, avec deux saisons de pluie.  La population est estimée à 5 millions d’habitants en 2004, avec un taux démographique de 
2,3% et une densité de 86 hab/km2.  65% de cette population vit en zone rurale et 35% en zone urbaine. Son relief est essentiellement fait de 
savane herbeuse dans le Nord, de savane arborée au Centre et au Sud et de forêt dans les régions montagneuses. Au plan politique, après 
décès du Président de la République qui a dirigé le pays pendant près de quatre décennies, sous une très forte emprise de l’armée, son fils lui 
a succédé à l’issue des élections organisées dans un contexte très agité en avril 2005. Les nouvelles autorités viennent d’organiser de fin 
avril à fin mai 2006 le  dialogue national en vue de la satisfaction des vingt deux engagements pris par le gouvernement auprès de l’Union 
européenne en avril 2004 à Bruxelles dont l’organisation des élections législatives et locales. En matière de pauvreté, selon le rapport des 
Nations Unies sur le développement humain (2005), le Togo est classé au 143ème rang sur 177, avec un indice de développement humain de 
0,512. Sur la base du DSRPI validée en juin 2004, on estime à 72,6% la population pauvre dont 57,4% sont extrêmement pauvres. Les 
travailleurs des centres urbains et semi-urbains sont moins pauvres que les travailleurs agricoles. Le phénomène de la pauvreté et d’extrême 
pauvreté évolue de la région maritime, qui concentre des activités économiques, vers les régions septentrionales dominées par des activités 
agricoles. L’incidence de la pauvreté dans la région des savanes est de 80 % contre 35 % dans la région maritime et 33 % dans la région des 
plateaux. La répartition des pauvres et des extrêmement pauvres varie selon le milieu de résidence. A titre d’illustration, l’incidence de la 
pauvreté est estimée à 50 % à Lomé, à 76 % dans les grandes villes, à 75 % dans les centres urbains secondaires et à 79 % en milieu rural. 

 
II DEVELOPPEMENTS RECENTS 
 
2.1 Contexte socio-politique  
  
 Trois faits majeurs ont marqué le contexte politique togolais au cours de l’année 2005 
et du premier semestre 2006 : i) le décès en février 2005 du Président de la République, ii) 
l’organisation en avril 2005 dans un contexte très agité des élections présidentielles qui ont 
généré des troubles sociopolitiques et le déplacement des populations vers les pays voisins et 
iii)  la tenue à Lomé (Togo) entre fin avril et fin mai 2006 du dialogue inter togolais qui a 
connu la participation de la mouvance présidentielle, de l’opposition et de la société civile, en 
présence des représentants de l’Union européenne, de l’Union africaine, de la CEDEAO et du 
Représentant spécial du Chef de l’Etat du Burkina-Faso. Au cours de ce dialogue, les 
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participants ont débattu de onze (11) thèmes concernant : les conditions d’éligibilité et le 
mode  de scrutin, le découpage électoral, le  vote des militaires, la question des observateurs 
nationaux et internationaux, la question des forces de sécurité et des observateurs militaires 
étrangers, le financement des partis politiques, la réforme de la Cour constitutionnelle et la 
question du contentieux électoral, née des élections présidentielles du 25 avril 2005. L’un des 
acquis de ce dialogue est le principe de la formation d’un gouvernement d’union nationale 
qui se chargera entre autres de la mise en application des conclusions en cours de finalisation 
dudit dialogue. D’ores et déjà, pour les nouvelles autorités togolaises, à l’issue de ce dialogue, 
seize (16) engagements sur les vingt deux (22) pris à Bruxelles en avril 2004 à Bruxelles sont 
considérés comme réalisés, trois (3) en cours de réalisation et trois (3)  non encore réalisés. Il 
s’agit notamment de l’organisation dans les conditions transparentes des élections 
législatives, avec la participation des observateurs internationaux, de l’organisation des 
élections locales et de la mise en place des conditions nécessaires pour les assemblées 
municipales démocratiques. Cette analyse est partagée par bon nombre de partenaires au 
développement dont l’Union européenne, Chef de file de la question et qui a déjà pris 
l’engagement d’apporter une assistance de 13 millions d’euros destinés au dialogue politique, 
au processus électoral et au renforcement des capacités en matière des droits humains et de 
justice. 
 
2.2 Etat de la gouvernance  
 

Depuis la dernière décennie, le Togo subit les effets néfastes de la crise prolongée de 
la gouvernance politique, économique et financière, plaçant depuis lors le pays dans la 
catégorie des Etats fragiles. En effet, faute de moyens de fonctionnement, du fait de la 
faiblesse des ressources internes et de l’absence de financement extérieur, la plupart des 
services publics sont restés paralysés et la corruption s’est aggravée dans la gestion des 
marchés et services publics. Par ailleurs, l’Etat souffre de la dégradation de ses capacités 
institutionnelles avec pour manifestation, une absence de capacité de réflexion et d’analyse 
au sein des départements techniques et une détérioration de la fiabilité des informations 
statistiques. Cet état de fait prive le Gouvernement d’une connaissance acceptable du 
phénomène de pauvreté dans le pays et de la capacité d’évaluer les efforts requis pour la 
réalisation des objectifs du millénaire. En définitive, la situation de la gouvernance se 
caractérise par :  i) une très forte influence de l’armée dans le jeu politique qui a conduit à un 
manque de crédibilité des institutions républicaines, ii) des atteintes aux libertés individuelles 
et collectives, iii) des déficiences dans le système juridique et judiciaire avec des 
interférences fréquentes de l’exécutif, iv) un manque de transparence dans le processus 
d’élaboration, d’exécution et de contrôle du budget de l’Etat et une corruption dans la gestion 
des affaires publiques, v) une politisation des organisations se réclamant de la société civile et 
vi)  une faiblesse organisationnelle de l’opposition.  
 
2.3 Contexte macroéconomique 
 
2.3.1 Croissance et inflation : la croissance économique en termes réels est retombée à 1% 
en 2005 contre 3% en 2004 et ce malgré la bonne tenue des cimenteries et du clinker. Cette 
situation est principalement imputable à l’affaiblissement du secteur agricole, consécutive à 
la chute abrupte des cours mondiaux de coton, à la poursuite de la baisse de la production des 
phosphates (1,1 million de tonnes en 2004 et 2005 contre une production d’équilibre de 1,8 
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million de tonnes) et au déclin des services publics. En 2006, la croissance devrait s’établir à 
3,9%  à la faveur des bonnes conditions climatiques dans le secteur agricole, de la reprise des 
activités des industries manufacturières, après plusieurs années de récession et du maintien 
des bonnes performances des cimenteries et du clinker. L’inflation quant à elle s’est établie à 
3,5% contre 3,9% en 2004. Elle devrait retrouver la norme communautaire en 2006, soit 3%. 
 
2.3.2  Finances publiques : la situation des finances publiques s’est dégradée en 2005 avec 
des recettes fiscales qui se sont établies à 14,1% du PIB contre 15,5% du PIB en 2004. Quant 
aux dépenses, elles ont représenté 16,8% du PIB en 2005 contre 16,1% en 2004 par suite du 
relâchement de la maîtrise des dépenses dans le contexte de crise sociopolitique durant le 
premier semestre. Le solde budgétaire sur base ordonnancement (dons non compris) serait 
déficitaire de 1% du PIB et devait être financé par l’accumulation des arriérés intérieurs et 
extérieurs. Cette tendance devrait se poursuivre en 2006 sous l’effet notamment, du 
renchérissement du pétrole, amenuisant ainsi, les possibilités de remplir les  critères de 
convergence au sein de l’UEMOA, notamment en en ce qui concerne la non accumulation 
des arriérés.  
 
2.3.3   Monnaie et système financier : la masse monétaire a diminué de 3% en 2005, suivant 
en cela l’évolution de l’activité économique, ce qui a permis de contenir le rythme 
d’inflation. Les prévisions tablent sur un renversement de la tendance en 2006 à la faveur des 
perspectives de reprise du secteur agricole et de la bonne tenue des cimenteries et du clinker. 
Quant au système bancaire2, celui-ci fait face à des problèmes systémiques dont l’origine est 
l’accumulation des arriérés de l’Etat et le niveau important des créances douteuses dont les 
dettes des entreprises publiques. A ce titre, la viabilité de deux principales banques 
commerciales est menacée par la concentration dans leur portefeuille, des créances sur la 
société togolaise du coton (SOTOCO) et l’office des phosphates du Togo (OPT) dont la 
situation financière a subi le contrecoup de la mauvaise conjoncture que traversent les deux 
secteurs.  
 
2.3.4  Secteur extérieur : le déficit du compte courant de la balance des paiements s’est 
établi à 9,2% du PIB en 2005 contre 5,5% en 2004. Cette détérioration est due à la baisse des 
exportations de coton et des phosphates, consécutive à la baisse des cours mondiaux de coton 
et de la production des phosphates ainsi qu’à la forte augmentation de la facture pétrolière qui 
devrait atteindre 12,3% du PIB (contre 11% du PIB en 2004). Malgré les bonnes perspectives 
des conditions climatiques dans le secteur agricole et le maintien des bonnes performances 
des cimenteries et du clinker en 2006, ce déficit devrait s’établir à 11,4% du PIB, avec une 
facture pétrolière qui augmenterait d’un point de pourcentage du PIB par rapport à 2005. 
 
2.4 Situation de la dette publique et des arriérés 
 
2.4.1  Dette extérieure: A mi-juin 2005, l’encours de la dette publique extérieure s’est établi 
à plus 1,47 milliard de dollars E.U., soit près de  73% du PIB. La dette multilatérale a 
représenté 61% de cet encours, soit 0,89 milliard de dollars E.U. dont 45% pour l’IDA, et 8% 
pour le FAD/BAD et 8% pour les autres (FMI, BEI, BOAD, BADEA, BID, OPEC-Fund). 
Quant à la dette bilatérale (club de  Paris), elle a représenté 30% de cet encours dont 
principalement la Suisse, la France, la Belgique et l’Espagne. Enfin, la dette bilatérale, hors 
club de Paris a représenté 9% de cet encours dont le Japon (4,4%), le Koweït (1,9%), la 

                                                 
2 Le système financier compte sept (7) banques, quatre (4) établissements financiers, dix (10) sociétés de 
d’assurance et dix-huit (18) sociétés de courtage et 145 institutions de micro finance. 
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Chine (1%), la Lybie (0,9%) et l’Arabie saoudite (0,1%). Au cours des dernières années, le 
Togo n’a pas pu honorer tous ses engagements financiers concernant la dette extérieure, à 
l’exception du règlement des échéances dues à la Banque Islamique de Développement 
(BID), la Banque Ouest africaine de Développement (BOAD et le Fonds saoudien. Il 
convient en outre d’indiquer que le dernier rééchelonnement de la dette avec le Club de Paris 
remonte à 1998. Pour prétendre avoir accès à l’initiative PPTE, le Togo est tenu d’engager un 
programme de réforme bénéficiant de l’appui des Institutions de Bretton Woods, au plus tard 
le 31 décembre 2006, date établie par la clause de caducité automatique du dispositif PPTE*. 
Enfin, il convient de mentionner que le Togo fait partie de la troisième catégorie des pays 
n’ayant pas encore atteint le point de décision et devant bénéficier de l’initiative d’allègement 
de la dette multilatérale par le Fonds africain de Développement.  
 
2.4.2  Dette intérieure : A mi-juin 2005, son encours s’élève à 500 millions de dollars E.U., 
(27% du PIB), réparti entre i) la dette financière due aux banques (42%), ii) la dette 
commerciale due aux fournisseurs de l’Etat (35%) et ii) les autres engagements de l’Etat 
notamment le dépôt des entreprises d’Etat et du centre des chèques postaux (16%). Un audit a 
été lancé en décembre 2005 pour confirmer le montant exact desdits arriérés en vue de 
proposer un plan de leur apurement.  
 
2.4.3 Arriérés vis-à-vis des Institutions de Bretton Woods : Le Togo n’est pas en 
situation d’arriérés vis-à-vis du FMI. Par contre, des arriérés se sont accumulés vis-à-vis de la 
Banque mondiale depuis mai 2002 et ils s’élèvent à 89,4 millions de dollars au 30/05/2006. 
 
2.4.4 Arriérés vis-à-vis du Groupe de la Banque : Les décaissements ont été suspendus 
depuis août 2001 pour cause d’accumulations des arriérés. Au 30 Mai 2006, le montant des 
arriérés a atteint  13,4 millions de dollars E.U. dont 12,7 millions de dollars E.U. au titre des 
prêts FAD et  0,7 million de dollars E.U. au titre des prêts FSN. 
 
2.5 Etat d’avancement des réformes 
 
2.5.1   En matière de gestion des finances publiques, la revue de la gestion des finances 
publiques effectuée par le gouvernement togolais, la BM et la Banque en novembre 2004 et 
février 20053 démontre des faiblesses au niveau  : i) du budget de l’Etat qui est préparé de 
manière non unifié, avec des procédures budgétaires non conformes aux lois et règlements et 
une part importante des dépenses budgétaires exécutée selon des procédures exceptionnelles, 
ii) de la gestion des ressources publiques avec une trésorerie non unifiée et une dette tant 
extérieure qu’intérieure de l’Etat ne faisant pas l’objet d’un suivi fiable et iii) du contrôle a 
priori sur les dépenses publiques, devenu inopérant et v) du cadre institutionnel inapproprié. 
Un plan d’actions pour corriger ces faiblesses a été préparé et il préconise: i) l’amélioration 
du cadre juridique et institutionnel, ii) l’amélioration de la préparation et de l’exécution 
budgétaire, iii) l’amélioration de gestion de la trésorerie et de la dette publique, vi) le 
renforcement du contrôle sur l’exécution budgétaire et v) le renforcement de la comptabilité 
publique et du reporting. 
 
2.5.2   Dans le secteur financier, la viabilité des deux principales banques commerciales est 
menacée par les créances sur la Société togolaise de coton (SOTOCO) et l’Office des 
phosphates du Togo (OPT) dont les difficultés financières se sont traduites par une 
                                                 
* Le Togo fait partie de la liste limitative des pays susceptibles de bénéficier de l’initiative PPTE, établie conjointement par les services de 
la BM et du FMI et approuvée par le Conseil d’administration de l’IDA le 14 avril 2006. 
3 Le rapport a été finalisé début 2006.  
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augmentation des créances en souffrance dans leurs portefeuilles (3,5% du PIB). Le plan de 
restructuration et d’activité, préparé à la demande de la Commission bancaire régionale 
devrait être mis en application au deuxième semestre 2006.  
 
2.5.3   En matière de restructuration des secteurs, aucun progrès tangible n’a été 
enregistré en 2005. Ainsi dans le secteur du coton, le lancement de l’audit organisationnel 
devant conduire à la réorganisation de la filière vient d’être lancé début 2006. La réforme de 
la filière qui devait être entrepris avec le concours de la Banque mondiale, à la Société 
togolaise de coton (SOTOCO) de surmonter les difficultés financières dont l’expression est 
une accumulation d’arriérés équivalents à 2% du PIB. Dans le secteur des phosphates, le 
partenariat conclu en 2001 entre l’Office des phosphates du Togo (OPT) le groupe privé 
International Fertilizer Group (IFG) s’est soldé par un échec. Le secteur est également  
éprouvé par la conjoncture et les problèmes de gestion. Dans le secteur de l’énergie, la 
convention signée en 2000 pour la privatisation de la Compagnie d’eau et d’électricité du 
Togo (CEET) a été dénoncée pour des raisons de non respect des clauses de la convention. 
Ces problèmes seront placés au centre de la politique sous tendant le programme intérimaire 
que le gouvernement se propose de conclure avec le FMI.  
 
2.6 Contexte sectoriel 
 
2.6.1 Secteur primaire: Le secteur primaire (agriculture, élevage, pêche, etc.) est le 
principal employeur de la population active. Il occupe près de 70% de celle-ci et il procure à 
l’Etat près de 20% de ses recettes d’exportation. Le sous secteur agricole contribue pour près 
35% au PIB. Il fait face à deux principales contraintes à savoir sa forte dépendance vis-à-vis 
de la pluviométrie et l’application insuffisante de la loi de 1974 portant réforme agro-
foncière. Quant au sous secteur de l’élevage (bovins, ovins, caprins, porcins et volaille) qui 
contribue pour 15% au PIB, il se caractérise par sa faible productivité, un mode de conduite 
extensif et une dégradation des ressources pastorales. Enfin, le sous secteur de la pêche 
dominée par la pêche artisanale, suivie par la pêche continentale et industrielle est confrontée 
à la faible productivité et à la difficulté d’accès au marché de l’Union européenne. La 
politique du gouvernement dans les sous secteurs agricole et de l’élevage est orientée vers la 
libéralisation des prix dans le secteur agricole, la réforme de la filière cotonnière, la 
promotion de la culture irriguée, la vulgarisation de la législation agro-foncière, en étroite 
concertation avec les riverains des retenues d’eau, la promotion de l’élevage des petits 
ruminants et la cession des anciens ranchs de l’Etat à des opérateurs privés. 
 
2.6.2 Secteur industriel: d’une façon générale, le secteur industriel contribue pour 21% du 
PIB dont plus de la moitié au titre des industries extractives (phosphate, clinker et ciment) et 
manufacturières. Il est caractérisé par : i) des coûts élevés des facteurs de production, ii) une 
juxtaposition d'unités de production de taille réduite sans liens suffisants pour valoriser les 
ressources locales, et iii) sa faible diversification et sa forte concentration dans la région 
maritime. Concernant les phosphates, la production est inférieure à son niveau d’équilibre (1,8 
million de tonnes), ce qui a fragilisé la situation de l’Office des phosphates du Togo (OPT). 
Quant aux sous secteurs de l’électricité, de l’eau, des hydrocarbures et du gaz, il s se trouvent 
être confrontés à l’inadéquation des textes réglementaires et au manque de moyens adéquats. Le 
développement d’un tissu industriel compétitif, cohérent et diversifié est un défi auquel doit 
s’atteler le gouvernement. Pour y arriver, le gouvernement devra définir et mettre en œuvre une 
politique de développement de l’industrie favorisant la concurrence, la diversification, la 
transformation intégrée des produits porteurs de l’agro-industrie et du secteur minier et la 
réduction des couts des facteurs de production.  
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2.6.3 Transports et télécommunications : Le secteur de transport contribue pour 20% du 
PIB. Il comprend le Port Autonome de Lomé (PAL), l’Aéroport International de Lomé-Tokoin, 
le réseau ferroviaire et le réseau routier. Ce secteur joue un rôle important dans l’économie 
togolaise tant au niveau du transit avec les pays enclavés (Burkina Faso, Niger, Mali) et du 
commerce régional avec les pays de la CEDEAO que dans la promotion des échanges intérieurs 
et extérieurs. Le réseau routier national se trouve en grande partie dans un état de dégradation 
avancée du fait de  l’absence d’entretien périodique à cause l’insuffisance des ressources 
internes et de la suspension de la coopération financière avec les partenaires au développement. 
Un Fonds d’Entretien Routier (FER), créé depuis 1997 et alimenté par un prélèvement sur les 
redevances sur les carburants et sur les péages et pesages, essaie d’assurer l’entretien et la 
réhabilitation du réseau routier. Les chemins de fer du Togo dont une seule ligne (Lomé-Blitta) 
est en service, sont marqués par une détérioration de la qualité des services rendus aux clients et 
par le mauvais état de la voie et du matériel roulant. La réforme du fonds d’entretien routier et la 
réhabilitation et la modernisation des infrastructures ferroviaires et portuaires sont au 
programme du gouvernement. Quant au sous secteur des télécommunications, il comprend un 
opérateur étatique (Togo-Télécom) sur le fixe et deux opérateurs sur le mobile dont Togocel, 
détenu à 100% par Togo-Télecom et Télecel-Togo (privé) avec des tarifs très prohibitifs, cause 
en grande partie du faible taux de couverture de téléphone mobile (4,4%). Le gouvernement se 
propose dans ce sous secteur de prendre des mesures en vue de : i) l’entrée des nouveaux 
opérateurs dans la téléphonie mobile  en vue de la réduction des tarifs, ii) de la révision du 
système de taxation et de facturation et iii) l’amélioration du taux de couverture en téléphone 
dans le milieu rural. 
 
2.7 Contexte social 
 
2.7.1 Pauvreté et développement humain: avec un PNB par habitant de 323 dollars EU, un 
indice de développement humain (IDH) de 0,512, le Togo est classé 143ème  sur 177 pays en 
2005 et il fait partie des pays les moins avancés (PMA). Les manifestations les plus visibles 
de la pauvreté au Togo sont : la faiblesse des revenus, le chômage, le niveau élevé 
d’analphabétisme, la malnutrition et le faible accès aux services d’éducation, de santé et 
d’assainissement. Toutes les catégories socioprofessionnelles sont frappées par la pauvreté. 
Cependant, le phénomène se manifeste essentiellement dans la catégorie des travailleurs 
agricoles, des commerçants et assimilés. Dans le sous secteur de l’éducation, la situation se 
caractérise par un manque d'efficacité interne avec des taux de redoublement élevé (36% au 
premier degré, 22% au second degré et près de 40% au troisième degré), un taux de 
déperdition fluctuant entre 10 et 20% selon les niveaux d’enseignement. Du point de vue de 
l’efficacité externe, il y a de souligner l’inadéquation entre la formation et l’emploi, induisant 
une augmentation du nombre de diplômés sans emplois. En matière de santé, l’accès aux 
soins de santé reste limité à 60% de la population et la proportion des naissances assistées par 
un agent de santé est de 60,8% (en 2003). La couverture vaccinale a baissé, passant de 64,6%  
en 1990 à 58% en 2004 pour la rougeole, et de 76,9% en 1990 à 55% en 2004 pour la 
diphtérie, le tétanos materno-néonatal et la coqueluche (DTC3). 
 
2.7.2 VIH/Sida et maladies transmissibles : le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose 
constituent les principales causes de décès au Togo, en plus des maladies diarrhéiques qui 
touchent majoritairement les enfants. Le taux de prévalence du VIH/SIDA est estimé à 6% en 
2004. Quant au paludisme, il sévit avec un taux de prévalence se situant entre 8 et 10%. En 
l’absence de vaccin, les actions en faveur de l’utilisation des moustiquaires constituent une 
des stratégies de contrôle de cette maladie par le gouvernement. S’agissant de la tuberculose, 
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sa prévalence est d’environ 32,2 pour 100 000 habitants et elle constitue une autre menace à 
la santé publique, qui s’amplifie avec l’occurrence du VIH/SIDA. La tuberculose est à 
l’origine de près de 15% des décès. Compte tenu de l’ampleur de cette maladie, un Plan 
national de lutte contre la tuberculose a été élaboré en vue de réduire son incidence au sein de 
la population. Au vu des faibles résultats obtenus en matière de lutte contre la tuberculose, le 
VIH/Sida et le paludisme, l’atteinte des OMD par le pays relatifs au VIH/SIDA et autres 
maladies transmissibles demeure peu probable à l’horizon 2015. 
 
2.7.3 Genre : Les femmes jouent un rôle très actif dans l’économie togolaise car elles sont 
majoritairement représentées dans tous les secteurs de production. Dans le secteur agricole 
par exemple, elles représentent 56,4% des actifs et constituent une force incontournable dans 
la production, le stockage, la transformation et la commercialisation des produits contribuant 
ainsi largement à la sécurité alimentaire du pays. Dans le secteur informel non agricole elles 
sont également très actives et elles sont présentes dans des activités comme le petit commerce 
et l’artisanat (poterie, tissage, vannerie, etc.). Aussi, de plus en plus, les charges familiales 
sont-elles supportées en grande partie par les femmes à cause des difficultés économiques du 
pays nées, entre autres, des conséquences négatives de la crise politique prolongée qui a 
entraîné des fermetures d’entreprises réduisant les hommes et les femmes au chômage. Le 
gouvernement, confronté au problème de la prise en compte effective de cette importante 
franche de la population dans les initiatives de développement, affiche une forte volonté pour 
la promotion de la femme, par l’intégration de la dimension du genre dans la conception, la 
planification et la budgétisation des actions de développement ; il vise ainsi un accroissement 
substantiel de la participation des femmes aux actions de développement, la promotion du 
statut juridique des femmes et leur accès aux profits de la production. Un plan d’action 
stratégique qui a fait l’objet d’un large consensus vient d’être adopté en Conseil des 
Ministres. Sa mise en œuvre permettra au Togo de réaliser des progrès importants vers 
l’atteinte des OMD en matière d’égalité des sexes. 
 
2.8 Principales contraintes 
 
2.8.1 Contraintes liés à la Gouvernance: Au cours des cinq dernières années, le pays a 
continué de subir  i) un manque de crédibilité des institutions républicaines, du fait 
notamment du retard dans  l’organisation de nouvelles élections législatives et locales, ii) un 
système juridique et judiciaire défavorable à l’enracinement d’un Etat de droit et à la 
promotion du secteur privé, iii) un manque de transparence dans la gestion des finances 
publiques et iv) le développement de la corruption dans la gestion des affaires. Enfin, le Togo 
connait de plus en plus une politisation des organisations se réclamant de la société civile et 
de l’administration publique. L’ensemble de ses contraintes n’ont pas favorisé le 
rétablissement de relations normales avec les partenaires au développement du pays qui 
contribuaient pour une part importante au financement du budget de l’Etat et vis-à-vis 
desquels le Togo a enregistré d’importants arriérés de paiement.  
 
2.8.2 Contraintes au niveau des secteurs d’activités : L’économie togolaise est dominée 
en général par l’agriculture les cultures de rente notamment le coton, dont la production 
demeure extensive et sujette aux fluctuations des cours. La prédominance du coton et des 
phosphates dans les exportations accroît la sensibilité de l’économie aux chocs extérieurs. En 
outre, le secteur primaire se trouve confronté à la non maîtrise de l’eau à des fins agricoles et 
à l’insuffisante application de la loi de 1974 portant réforme agro-foncière.  Dans le secteur 
industriel, les principales contraintes proviennent d’un environnement défavorable à la 
promotion du secteur privé, de la faiblesse de la qualité des infrastructures de soutien à la 
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production se traduisant ainsi par un renchérissement des coûts des facteurs, et  d’une 
faiblesse des capacités managériales des entreprises privés. A cet ensemble de contraintes se 
greffe l’étroitesse de la base imposable qui limite le niveau des recettes fiscales et contribue 
ainsi à la persistance du déficit budgétaire et des arriérés de paiement intérieurs et extérieurs. 
 
2.8.3 Contraintes sociales et démographiques : Dans le sous secteur de l’éducation, les 
principales contraintes se résument à : i) la faiblesse de l’efficacité interne et externe du 
système éducatif ; ii) la faiblesse de la qualité des enseignements, expliquée en partie par 
l’insuffisance de la formation initiale et continue des enseignants et celle des matériels 
didactiques et pédagogiques ; et iii) l’insuffisance des infrastructures et équipements scolaires 
et d’alphabétisation. Dans le sous secteur de la santé, les contraintes sont : i) l’inaccessibilité 
aux services de santé ; ii) la faiblesse de la qualité des services ; iii) l’insuffisance en quantité 
et en qualité du personnel médical ; et iv) les problèmes liés à l’insuffisance des équipements 
et la vétusté des infrastructures sanitaires. 
 
2.8.4 Contraintes de capacités techniques et institutionnelles : Le Togo continue de 
souffrir de la dégradation de ses capacités humaines et institutionnelles. Au niveau des 
capacités humaines, le déficit des cadres au sein de l’administration centrale et décentralisé a 
atteint un tel niveau que le service public rendu aux usagers est quasi inexistant. La plupart 
des cadres ont choisi d’autres secteurs d’activités, notamment le secteur informel ou ont 
préféré émigrer dans d’autres pays de la sous région, notamment le Bénin et le Sénégal. Par 
ailleurs, le manque de fiabilité des données statistiques, n’a pas permis de réaliser une bonne 
analyse de la situation de la pauvreté qui caractérise le document intérimaire sur la réduction 
de la pauvreté (DSRP). Au plan institutionnel, le Togo souffre principalement de la 
désorganisation de la chaine des dépenses publiques et des difficultés de gestion de la dette 
publique, et des faibles capacités en matière de passation des marchés. 
 
III. PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU GOUVERNEMENT 
 
3.1 Eléments clés du Programme du Gouvernement 
 
3.1.1 En vue de commencer à lever les contraintes institutionnelles et structurelles et de 
susciter le dialogue pour la reprise de la coopération financière internationale, les nouvelles 
autorités issues des élections d’avril 2005 ont élaboré un programme dont les grandes lignes 
transparaissent dans la déclaration de Politique générale faite par le Premier Ministre devant 
l’Assemblée nationale en début décembre 2005 à l’occasion de la présentation de la loi des 
Finances 2006. Le programme du gouvernement comprend quatre (4) principales composantes : 
i) le réengagement du dialogue politique et l’amélioration de l’environnement sécuritaire, ii)  la 
stabilisation des finances publiques et l’assainissement du secteur financier, iii) la promotion de 
la bonne gouvernance et le renforcement des capacités et iv) la poursuite des réformes 
structurelles et sectorielles.  
 
3.1.2       Le réengagement du dialogue politique et l’amélioration de l’environnement 
sécuritaire : le gouvernement œuvre à la création des conditions du réengagement du 
dialogue politique et d’amélioration du climat sécuritaire conformément au titre II de 
l’Accord de Cotonou et à la nouvelle feuille de route de l’Union européenne. Ces conditions 
consistent  principalement à relancer le dialogue inter togolais, interrompu au lendemain du 
décès du Président de la République le 5 février 2005. L’ordre du jour et les objectifs du 
dialogue concernent essentiellement les vingt deux (22) engagements pris par le Togo envers 
l’Union européenne. Outre la formulation des propositions sur les questions de la révision du 
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cadre électoral et de l’organisation des prochaines élections législatives, le dialogue porte 
également sur des  sujets nouveaux comme le retour des 41 000 togolais, réfugiés au Bénin et 
au Ghana lors des violences qui ont émaillé les élections présidentielles d’avril 2005, la 
réparation des dommages, la réforme des services de sécurité et le problème de l’impunité.  
 
3.1.3 La stabilisation des finances publiques: avec un objectif de croissance du PIB de 3,5% 
en 2006, le gouvernement prévoit la mise en œuvre d’une série de mesures pour améliorer les 
recettes budgétaires et la qualité des dépenses publiques afin que le déficit budgétaire (y compris 
les dons) soit réduit de 0,7% du PIB par rapport à 2005 en l’absence d’appuis budgétaires. Le 
gouvernement respectera scrupuleusement à partir du budget 2006 les règles d’une gestion saine 
des finances publiques notamment  la préparation et l’exécution du budget unifié et le 
renforcement du principe de l’unité de caisse en faisant obligation aux administrations qui 
recouvrent des recettes de les reverser directement dans les comptes du Trésor. Par ailleurs, pour 
améliorer les recettes les mesures suivantes ont été retenues: i) la modernisation des services des 
douanes (informatisation, guichet unique et renforcement des contrôles des exonérations 
notamment dans les zones franches), ii) l’introduction des nouvelles mesures d’incitation des 
agents des régies financières,  iii) la création d’une direction des PME/PMI à la Direction des 
impôts. L’augmentation des recettes attendues de cet ensemble de mesures est estimée à 14,3% 
par rapport aux prévisions de 2005. Au niveau des dépenses, les mesures consisteront à alléger 
certaines dépenses de l’Etat (dépenses de souveraineté, consommation d’eau, de téléphone, 
d’électricité et voyages officiels) et à augmenter la qualité de celles à fort impact sur la lutte 
contre la pauvreté. Il s’agit pour le gouvernement de mettre en œuvre les mesures suivantes : i) 
le dégel partiel des avancements avec effet financier et recrutement de 8000 nouveaux agents 
dans la fonction publique en vue de renforcer les capacités dans les secteurs sociaux et les 
administrations économiques et financières, ii) la réhabilitation des infrastructures dans les 
secteurs de l’éducation et de la santé, incluant le centre hospitalier universitaire de Lomé, iii) 
l’évaluation précise de l’encours de la dette extérieure ou des obligations exigibles, iv) 
l’apurement partiel de la dette intérieure après son audit, iv) l’organisation des élections 
législatives et locales. Des actions spécifiques sont envisagées dans le secteur financier 
notamment : la revue des comptes des organismes publics dans les banques, l’évaluation du 
degré de sous capitalisation du système bancaire, l’estimation des pertes fiscales liées aux 
problèmes du système bancaire, la restructuration de la Banque togolaise du commerce et de 
l’industrie (BTCI) dont les comptes de dépôts représentent 9% du PIB et l’élaboration d’une 
stratégie qui évitera un risque de défaut de paiements des intérêts sur les dépôts. 
 
3.1.4 La promotion de la bonne gouvernance et le renforcement des capacités :  les 
principaux axes retenus par le gouvernement s’articulent autour: i) du renforcement des 
institutions démocratiques à travers : le respect du principe de séparation des pouvoirs 
exécutif, législatif et judiciaire tels qu’organisés par la constitution du 14 octobre 1992, le 
renforcement du système judiciaire, la soumission de l’Etat au droit et à la loi et le 
fonctionnement régulier et normal des institutions démocratiques en vue de protéger les 
libertés individuelles; ii) de la bonne gouvernance économique et financière incluant la lutte 
contre  la corruption et la promotion de la transparence dans la gestion des finances 
publiques; iii) du renforcement de l’environnement juridique et judiciaire des activités 
économiques et iv) de la modernisation de l'administration en vue d'en faire une 
administration performante et soucieuse de l’efficacité des services publics. Par ailleurs, le 
gouvernement poursuivra la mise à jour du DSRPI, en vue de remplir les conditions d’accès 
au point de décision de l’initiative PPTE. 
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3.1.5 La reprise des réformes : dans le secteur du coton, en vue de réhabiliter la 
compétitivité du secteur et la viabilité du secteur bancaire, les mesures suivantes sont 
envisagées: i) le lancement d’un audit externe de la situation financière de la SOTOCO, ii) 
l’institution d’un prix à la production pour 2006, aligné sur les cours mondiaux, la réforme du 
mécanisme de fixation des prix basée sur le prix du marché, iii) l’élaboration d’une stratégie de 
réforme du secteur du coton en vue d’améliorer l’efficience dudit secteur. Les autres réformes 
porteront sur : i) la poursuite du programme de privatisation-restructuration-liquidation des 
entreprises  publiques, ii) la réforme du secteur des phosphates et iii) la poursuite des efforts 
pour l'adaptation des textes et des structures de l'administration togolaise aux normes requises 
par l'UEMOA dans le cadre de la mise en œuvre des directives portant sur le cadre juridique, 
statistique et comptable des finances publiques dans les États membres. 
 
3.1.6 Financement du programme : le coût du programme pour l’année 2006 s’élève à  59,5 
milliards FCFA dont 21,5 milliards sur ressources propres et 38 milliards FCFA sur financement 
extérieur dont 13 milliards FCFA déjà identifiés au niveau de l’Union européenne et 25 
milliards FCFA sont à rechercher. Le financement de l’Union européenne sera consacré au 
renforcement des capacités en matière de justice et des droits humains pour 9 milliards FCFA, 
au dialogue politique et le processus électoral pour 4 milliards FCFA. L’accès au financement de 
l’Union européenne reste subordonné au lancement du dialogue politique et l’établissement du 
calendrier du processus électoral. 
 
3.2 Appréciation  du Programme du gouvernement 
 
3.2.1 Cohérence et réalisme du Programme: Le but recherché par le gouvernement est de 
restaurer la confiance tant au niveau des protagonistes dans la crise politique que dans la 
gestion macroéconomique en vue d’établir une base d’appréciation pour la reprise d’un 
programme bénéficiant d’un appui du FMI dans le cadre d’une Facilité pour la réduction de 
la pauvreté et la croissance (FRPC). A ce titre, les composantes qui sous tendent le 
programme sont cohérentes et complémentaires. S’agissant spécifiquement des questions de 
renforcement des capacités, le gouvernement prévoit de renforcer les moyens humains et 
matériels de l’administration publique afin qu’elle puisse jouer efficacement son rôle dans 
l’exécution et le suivi du programme. Cependant, en raison de la fragilité de la situation 
socio-politique du pays et de ses sévères contraintes financières, un appui financier 
conséquent est nécessaire pour l’exécution du programme 
 
3.2.2 Croissance et réduction de la pauvreté : Le programme du gouvernement met 
essentiellement l’accent sur les aspects de normalisation du climat politique, de gestion 
macroéconomique et de renforcement des capacités. Le programme aborde de manière 
accessoire les questions de réformes sectorielles et de mise à jour du DSRP. En améliorant le 
climat politique, la gestion des finances publiques et en renforçant les capacités, le 
gouvernement crée les bases d’un programme à moyen terme dans lequel les questions de 
croissance, de réformes structurelles et de réduction de la pauvreté seront au centre des 
préoccupations.  
 
3.3 Enjeux et risques 
 
3.3.1 Les principaux défis à relever par le Togo sont multiples parmi lesquels : i) le 
lancement effectif du dialogue inter togolais, ii) la mise en œuvre de manière satisfaisante du 
programme du gouvernement, base d’un retour de la confiance des partenaires au 
développement, de l’élaboration d’un schéma global d’apurement des arriérés, soutenu par 
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les principaux partenaires au développement du Togo et de l’accès à une Facilité pour la 
réduction de la pauvreté et la croissance. Les risques qui découlent de ces enjeux sont : i) la 
non tenue effective du dialogue inter togolais et ii) les difficultés de bouclage du financement 
du programme exacerbées tant par la vulnérabilité de l’économie togolaise aux fluctuations 
des produits exportés et à la hausse du cours de pétrole et que par le retard dans la reprise de 
la coopération financière avec les partenaires au développement. 
 
3.3.2 Pour atténuer le premier risque, les partis en présence intensifient les gestes de bonne 
volonté. C’est ainsi que le dialogue intertogolais a eu lieu à Lomé, entre fin avril et fin mai 
2006, en présence des représentants de l’Union européenne, de l’Union africaine et de la 
CEDEAO. S’agissant du deuxième risque, les premiers engagements de certains partenaires 
au développement notamment l’Union européenne augurent des bonnes perspectives du 
bouclage financier du programme. En outre, les intentions des mêmes partenaires au 
développement en matière de renforcement des capacités dont celles de la France, de la 
Banque, du PNUD, de la BM et du FMI contribueront très fortement à la mise en œuvre 
satisfaisante du programme. 
 
IV. DIALOGUE AVEC LA COMMUNAUTE DES BAILLEURS DE FONDS ET 

INTERVENTIONS 
 
 De manière générale, la suspension de la coopération financière a négativement 
affecté les mécanismes classiques de concertation entre partenaires au développement et les 
pouvoirs publics. Toutefois, sous la coordination de l’Union européenne et du PNUD, des 
mécanismes de partage d’informations ont été mis en place entre partenaires multilatéraux et 
bilatéraux sur l’évolution de la situation politique et économique du Togo et sur les domaines 
couverts par le DSRP notamment  la santé,  l’éducation, la lutte contre le VIH/SIDA. La 
revue des développements récents relatifs à la coopération du Togo avec certains partenaires 
au développement est faite ci-après. 
 
4.1 Institutions de Bretton Woods et autres organismes multilatéraux 
 
4.1.1 Le Fonds Monétaire International (FMI) : Le dernier programme entre le FMI et le 
Togo remonte à 1998. Deux programmes intérimaires ont été mis en œuvre de manière non 
satisfaisante en 2001-2002 et le pays n’accuse pas d’arriérés envers cette institution. Au cours de 
l’année 2005 et du premier trimestre 2006, le FMI a effectué deux missions au Togo. La 
première en mi-septembre 2005 dans le cadre de l’Article IV et la seconde en mars 2006 sur 
l’évaluation du système financier. Les conclusions de la mission de septembre 2005 ont été 
examinées le 8 mai 2006 par le Conseil d’administration du FMI à la suite de quoi, une mission 
du Fonds devrait être lancée du 18 juin au 01 juillet 2006 pour des discussions sur un 
programme intérimaire de neuf mois (juillet 2006 à mars 2007). La conclusion et la mise en 
œuvre satisfaisante dudit programme ouvrira la voie à une facilité pour la Réduction de la 
Pauvreté et la Croissance (FRPC) au deuxième semestre 2007.  
 
4.1.2 La Banque mondiale : Le Togo est en état de suspension des financements IDA depuis 
mai 2002 et le montant des arriérés s’élève à 89,4 millions de dollars américains au 30/05/2006. 
En dépit de cette situation, la BM continue d’apporter une assistance à ce pays au titre de 
l’initiative de « Low Income Countries Under Stress (LICUS ) » pour les années 2005 et 2006. 
Le programme qui en découle est financé sur un don du Trust Fund pour un montant de 2,7 
millions de dollars E.U. et il porte sur : i) le renforcement de la dynamique sociopolitique, à 
travers la préparation du programme de modernisation du système judiciaire, y compris la 
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formation et le renforcement des capacités, ii) la préparation de la relance économique et le 
réengagement de la Communauté internationale, à travers l’assistance à la Direction de la 
statistique du Ministère du Développement et de l’Aménagement du Territoire pour le 
recensement de la population en 2005 et le renforcement des capacités institutionnelles, iii) 
l’analyse de la soutenabilité de la dette et le processus d’apurement des arriérés et les évaluations 
fiduciaires et iv) le programme d’urgence aux secteurs sociaux.  
 
4.1.3 Au titre de ce financement, les actions suivantes ont été mises en œuvre entre mi-2005 et 
mi-2006: i) la préparation et la finalisation avec le PNUD du programme national de la justice 
qui fut adopté par le gouvernement en novembre 2005, ii) l’assistance au recensement de la 
population en 2005 avec l’assistance du FNUAP, iii) la revue fiduciaire avec la participation du 
groupe de la Banque et iv) l’assistance à trois régions sur des projets générateurs de revenus et la 
lutte contre le VIH/SIDA. 
 
4.1.4  L’Union européenne : Les relations entre le Togo et l’Union européenne sont suspendues 
depuis 1993 du fait de la situation politique du pays. En dépit de cette suspension, l’Union 
européenne a poursuivi certaines activités directement en faveur des populations en les finançant 
par les fonds des 6ème et 7ème FED. Le Togo a bénéficié également des programmes régionaux 
tels que le programme d’appui régional à l’intégration (PARI) et le programme d’appui à la 
BOAD. Au plan politique, le dialogue s’est poursuivi, notamment à l’issue des élections d’avril 
2005 et ce conformément au titre II de l’Accord de Cotonou. Une nouvelle feuille de route a été 
introduite et qui a déjà permis  la tenue du dialogue inter togolais entre fin avril et fin mai 2006. 
Cette nouvelle perspective devrait permettre au Togo de bénéficier des Fonds du 8ème FED et 
d’obtenir la notification du 9ème FED.  
 
4.1.5 Le PNUD et les autres agences du système des Nations Unies: Le portefeuille actuel 
du PNUD compte quatre opérations pour un montant de 6,1 millions de dollars E.U. et couvre 
quatre domaines notamment : i)  le renforcement des capacités et la promotion de la bonne 
gouvernance, ii) les interventions visant la réduction de la pauvreté, iii) le développement de 
micro entreprises et des petites entreprises communautaires et iv) des projets d’infrastructures 
sociales destinées au renforcement des capacités des ONG et des agences des administrations 
locales. En outre, le Togo continue de mettre en œuvre les trois prêts de 28 millions de dollars 
E.U. alloués au Togo par le Fonds mondial de lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le 
paludisme. Le  PNUD prépare l’organisation d’un groupe consultatif sur le financement du 
Programme national de renforcement des capacités, comprenant entre autres les composantes 
bonne gouvernance économique et financière, justice et décentralisation. Quant aux autres 
agences du système des Nations Unies (OMS, UNICEF, FAO, FNUAP, ONUSIDA), elles 
restent actives dans leurs divers domaines de spécialité.  
 
4.2 Les partenaires bilatéraux 
 
4.2.1 La France : elle a repris sa coopération normale avec le Togo depuis 1999. Le 
portefeuille actuel au titre du service de la coopération et d’action culturelle comprend six 
projets pour un montant de 6,8 millions d’euros. Quant à l’Agence française de développement 
(AFD), son assistance porte sur trois projets dans les secteurs de l’éducation au plan local, de la 
santé au plan local et le développement de l’hydraulique villageoise, sous forme dons d’un 
montant de 11,8 millions d’euros. En plus, l’AFD est restée active dans divers projets 
d’infrastructures parmi lesquels les routes, l’électricité, l’eau et l’hygiène.  
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4.2.2 L’Allemagne : elle a maintenu une assistance humanitaire mais a cessé son assistance 
financière au Togo au cours de la dernière décennie. Dans ce contexte, l’Agence allemande de 
Développement (GTZ) a mis en œuvre un projet de 2,4 millions d’euros pour soutenir les 
services de santé et de lutte contre le SIDA en milieu urbain et rural. Par ailleurs, l’Ambassade 
d’Allemagne dirige un programme de micro finance de 90 000 euros par an, canalisé par les 
ONG pour les microprojets. 
 
4.2.3 Les Etats-Unis d’Amérique : leur dernière assistance au Togo remonte à 2003 et elle 
s’élevait à près de 10 millions de dollars E.U. Elle est restée concentrée sur la promotion de la 
démocratie et de la gouvernance ainsi que dans les domaines de la lutte contre le VIH/SIDA, la 
protection de l’enfant et les microprojets. Ces ressources sont gérées par la société civile à 
travers par exemple les volontaires du corps de la paix. 
 
V. STRATEGIE D’ASSISTANCE DU GROUPE DE LA BANQUE 
 
5.1 Portefeuille du Groupe de la Banque et sa gestion 
 
5.1.1 Le Groupe de la Banque a approuvé depuis 1972, année de sa première intervention au 
Togo, vingt (27) opérations dont vingt quatre (24) projets ou programmes et trois (3) études pour 
un montant total d’engagements de 180,66 millions d'UC. Ces engagements recouvrent des prêts 
fournis sur les ressources du guichet de la BAD (14%), des prêts concessionnels sur les 
ressources du FAD (82%) et du Fonds Spécial du Nigéria (4%). La répartition sectorielle de ces 
opérations indique une prédominance du secteur social (25,2%), suivi par le secteur transport 
(24,7%), le multisecteur (22,7%)4 et le développement rural (16,9%). L’industrie et les banques, 
les télécommunications suivent avec respectivement 5% et 3,2%. Enfin, le secteur de l’eau et de 
l’assainissement ont bénéficié de 2,3% des engagements.  
 
5.1.2 Les projets multinationaux : dans le cadre de sa politique de promotion de la coopération 
économique et de l’intégration régionale, la Banque a déjà financé quatre (4) projets 
multinationaux ayant bénéficié entre autres au Togo dans les secteurs des équipements collectifs, 
de l'industrie et de l'agriculture, de même que deux études, l’une sur « l’enseignement 
supérieur » et sur la « maintenance des infrastructures sociales » dans les huit (8) pays de 
l’UEMOA. 
 
5.1.3 La persistance de la crise politique et la tombée sous sanction du Togo depuis Août 
2001 pour non paiement des échéances sur les prêts ainsi que les retards réguliers des 
contreparties financières de l’Etat, ont handicapé l’exécution des projets de la Banque. A ce 
jour, le portefeuille  ne compte plus que trois (3) opérations et qui sont toutes anciennes et 
éligibles à l’annulation. Il s’agit du projet Education II, approuvé en décembre 1991, des études 
d’AEP dans les centres semi-urbains, approuvé en juillet 1998 et  du projet de route Lomé-
Notsé, approuvé en mai 1999. Leur performance est faible comme l’a révélé la revue du 
portefeuille de septembre 2005. Conformément à ses directives, la Banque devrait procéder à 
l’annulation des reliquats desdits projets, d’un montant de près de 9,7 millions d’UC. 
Cependant, le caractère fragile de l’économie togolaise après une longue période de crise, 
milite en faveur du maintien des reliquats sur les trois opérations.  
 
 
 

                                                 
4 dont trois programmes d’ajustement structurel (36,52 millions d’UC) et un appui institutionnel (2,76 millions d’UC) 
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5.2 Etat des arriérés envers le Groupe de la Banque et échéances de paiement 
 
 Depuis août 2001, le Togo est sous sanction envers le Groupe de la Banque pour 
cause d’accumulations des arriérés. Au 30 mai 2006, le montant des arriérés a atteint  9,2 
millions d’UC (13,4 millions de dollars E.U.), soit 0,54% du PIB. Les arriérés sur les prêts 
FAD sont de 8,6 millions d’UC et de  0,6 millions d’UC  au titre des prêts FSN. 
 
 
Tableau 1 : Echéances de paiement des prêts 2006-2010 

 
Montant en UC Remboursement des prêts 

2006 2007 2008 2009 2010 
Principal 616 663.42 1 291 448.19 1 349 569.52 1 634 722.55 1 718 203.96
Charges 319 645.30 637 670.21 629 481.10 617 186.05 604 785.78

FAD 

Total 936 308.72 1 929 118.39 1 979 050.63 2 251 908.60 2 322 989.74
Principal -     
Charges 7 832.03     

FSN 

Total 7 832.03     
Grand total  944 140.75 1 929 118.39 1 979 050.63 2 251 908.60 2 322 989.74
 
5.3 Actions engagées par la Banque en vue de l’apurement des arriérés 
 
5.3.1 Les tentatives d’apurement des arriérés depuis 2001 n’ont pas été couronnées de 
succès à cause de l’instabilité sociopolitique du pays, de la mauvaise gouvernance et de la 
suspension de la coopération financière avec les principaux partenaires au développement et 
ce malgré l’intensification du dialogue avec les autorités togolaises et le renforcement de la 
concertation avec les partenaires au développement notamment la France, l’Union 
européenne et les Institutions de Bretton Woods. Ainsi, au cours de l’année 2005 et du 
premier semestre 2006, la Banque a pris part à trois missions conjointes avec les Institutions 
de Bretton Woods à savoir la mission de la revue de la situation économique et financière du 
Togo en septembre 2005 et celles des revues fiduciaires en novembre 2005 et février 2006. 
La Banque a également discuté avec les autorités togolaises à Tunis et en dehors de Tunis du 
problème de l’apurement des arriérés. Dans le cadre de ce dialogue et au titre de la mission de 
la Banque en septembre 2005, une nouvelle dynamique a été imprimée par l’engagement écrit 
pris par le gouvernement (cf. lettre n°108/MEFP/CAB/SP du 16 septembre 2005) d’apurer les 
arriérés envers le Groupe de la Banque au plus tard fin février 2006 en levant des fonds 
suffisants sur le marché régional. A la suite dudit engagement, la Banque a amorcé la 
préparation du Document de stratégie pays pour le Togo couvrant la période 2005-2007, 
l’évaluation du projet d’appui au renforcement des capacités du Ministère de l’Economie, des 
Finances et des Privatisations et l’examen de la requête gouvernementale de prorogation des 
dates de clôture des trois projets du portefeuille de la Banque au Togo. Par ailleurs, la reprise 
du dialogue s’est également illustrée par la rencontre entre le Président de la République du 
Togo et le Président du Groupe de la Banque, en mi-novembre 2005, à Tunis, en marge du 
Sommet mondial de la société sur l’information. Malheureusement, cet ensemble d’efforts 
n’a pas abouti à l’apurement des arriérés et à la reprise de la coopération financière en raison 
du resserrement de la contrainte pesant sur les finances publiques qui ne permettent pas 
d’honorer ses engagements dans le respect du principe du traitement équitable des créanciers 
privilégiés. La Banque a par ailleurs poursuivi le dialogue avec les autorités togolaises sur 
l’urgence d’un programme intérimaire, ouvrant la voie à la Facilité pour la réduction de la 
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pauvreté du FMI et qui mettrait le pays à l’abri de la clause de caducité du dispositif de 
l’initiative PPTE.  
 
5.3.2 Au cours de cette période, le FAD a également poursuivi la concertation avec  
l’Union européenne, le PNUD et les autres institutions du système des Nations Unies  sur 
l’évolution de la situation sociopolitique, l’état de mise de mise en œuvre des vingt deux 
engagements, pris par le gouvernement en avril 2004 à Bruxelles ainsi que sur  le programme 
de renforcement des capacités et plus spécifiquement sur le programme de la réforme de la 
justice. La concertation a en outre été maintenue avec des partenaires bilatéraux notamment 
l’Ambassade de France à Lomé et son service culturel, les Ambassades d’Allemagne et des 
USA. Avec tous ces partenaires, les échanges d’information ont été maintenus sur des sujets 
aussi divers que l’évolution de la situation sociopolitique, l’état de mise en œuvre des vingt 
deux engagements et les possibilités de cofinancement en cas de reprise de coopération 
financière internationale. 
 
5.4  Stratégie et instruments de renforcement du dialogue macro-économique et 
 d’apurement des arriérés 
 
5.4.1 Objectif : La stratégie vise à créer les conditions de renforcement du dialogue avec le 
gouvernement et de concertation avec les autres partenaires au développement, susceptibles 
de favoriser la reprise des interventions du Groupe de la Banque au Togo. A cet effet, la 
Banque focalisera ses actions sur deux  axes complémentaires: i) la poursuite du dialogue 
avec les autorités togolaises et la concertation avec les autres partenaires au développement 
en vue d’un schéma global d’apurement des arriérés et de la reprise de la coopération 
financière et  ii) la contribution au renforcement des capacités institutionnelles du Togo. 
 

Axe 1 : Dialogue pour la reprise des interventions du Groupe de la Banque 
 
5.4.2  Le Togo n’est pas éligible à la Facilité pour les pays post conflit (FPPC) mais il répond 
aux caractéristiques d’un Etat fragile esquissées dans la réflexion en cours de finalisation au sein 
de la Banque. Compte tenu du fait  que  le Togo ne peut faire face aux échéances d’apurement 
des arriérés et de remboursement de la dette qu’avec une normalisation de ses relations avec 
ses principaux créanciers, le cadre d’apurement des arriérés ne peut être que le cadre global 
soutenu par les partenaires multilatéraux et les partenaires bilatéraux. Le dispositif 
d’accompagnement comprendra l’intensification du dialogue avec les autorités togolaises, le 
maintien du reliquat sur les trois projets, le financement d’une étude en matière de 
gouvernance et des sessions de formation à l’attention des futurs parlementaires et la 
poursuite de la concertation avec les autres partenaires. S’agissant de l’intensification du 
dialogue, conjointement avec les autres partenaires, la Banque sera en contact permanent avec 
les autorités togolaises au cours du deuxième semestre 2006 et de l’année 2007 afin d’aider le 
gouvernement à mener à bien le programme d’assainissement de l’économie togolaise. Dans la 
perspective d’une conclusion d’une Facilité pour la réduction de la Pauvreté et la Croissance 
(FRPC) au deuxième semestre 2007, la Banque intensifiera également le dialogue avec le pays 
sur la question des arriérés en prenant en compte la réflexion en cours sur les Etats fragiles. Le 
montant de l’allocation indicative du pays au titre du FAD X pour la période 2005-2007 s’élève 
à 11,03 millions d’UC dont un maximum de 2,2 millions d’UC, soit 20% de l’allocation totale, 
pour financer le renforcement des capacités. Le dispositif d’accompagnement propose 
également le maintien du reliquat de 9,7 millions d’UC sur les trois projets en vue de leur 
restructuration au moment de la reprise de la coopération financière et de contribuer ainsi à 
l’atténuation des transferts nets négatifs des ressources en direction du Togo. Enfin, afin d’aider 
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le gouvernement à faire face aux séquelles de la crise, la Banque pourra financer sur les 
ressources bilatérales une étude sur le genre et le marché du travail et l’organisation des 
séminaires de formation à l’attention des parlementaires qui seront issus des prochaines élections 
législatives. 
 
5.4.3    Il convient de noter que la mise en œuvre satisfaisante du programme de réforme 
permettra au Togo de conclure un programme économique appuyé par des ressources 
financières extérieures dont les premières simulations montrent que le Togo pourrait 
bénéficier de 325 millions de dollars EU en valeur actualisée nette en fin 2009.  
 
5.4.4    S’agissant de mobilisation des partenaires au développement, le processus se remet 
progressivement en place après la tenue du dialogue inter togolais. En effet, une concertation 
est prévue en marge de la mission du FMI au Togo, prévue du 18 juin au 01 juillet 2006 sur 
le programme intérimaire, entre le FMI, la BM, l’Union européenne, la BAD et la France. 
Les participants à cette rencontre conviendront d’un agenda commun pour le reste de l’année 
2006 et qui sera soumis aux autorités togolaises et autres bailleurs de fonds en fin juillet 
2006. L’objectif visé par cette démarche est double : i) aider le gouvernement à faire face au 
gap de financement de son programme et ii) proposer en début 2007, une solution globale et 
soutenable d’apurement des arriérés extérieurs et intérieurs qui pourrait être soutenu par une 
Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance. La Banque encouragera à cet égard 
les autorités togolaises à approcher ses partenaires et elle appuiera activement ce processus. 
La Banque participera à la mission du FMI du 18 juin au 01 juillet 2006 ainsi qu’aux autres 
de concertation des bailleurs de fonds sur les modalités de mobilisation des ressources pour 
une solution durable au problème des arriérés et de la dette. Enfin, avec l’Union européenne, 
la Banque mettra à profit les mécanismes de concertation établit dans le cadre du 
Memorandum of Understanding (MOU) du 25 juillet 2005 pour des échanges sur les 
questions de gouvernance et des récents développements du cadre macroéconomique au 
Togo. 
 
5.4.5  Au niveau macroéconomique, le dialogue mettra l’accent sur la mise en œuvre 
satisfaisante des réformes prévues dans le programme gouvernemental. L’accent sera 
également mis sur la valorisation des conclusions et recommandations du diagnostic sur les 
finances publiques et la passation des marchés, en participant en juin 2006 aux discussions 
sur le plan d’actions et au séminaire de dissémination. La Banque assistera le pays dans la 
mise en œuvre dudit  plan d’actions. 
 
5.4.6 Montant des arriérés : au 30 mai 2006, le montant des arriérés s’élève à 9,2 millions 
d’UC et il est estimé à 12,08 millions d’UC au 31 décembre 2007, date prospective d’une 
Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance et du plan d’apurement des arriérés. 
La Banque sensibilisera de manière régulière les autorités togolaises sur l’impérieuse 
nécessité de la mise en œuvre satisfaisante du programme économique et financier. La 
Banque suivra de manière attentive l’exécution du programme en étroite coordination avec 
les institutions de Bretton Woods. Dans le cadre de la préparation du plan d’apurement des 
arriérés, la Banque étudiera la flexibilité à appliquer au Togo en fonction des conclusions de 
la réflexion sur les cas des pays fragiles. 

 
Axe 2 :      Renforcement des capacités institutionnelles 

 
5.4.7   Le deuxième axe de la stratégie consistera à apporter un appui au renforcement des 
capacités aux administrations économiques et financières en vue de la mise en œuvre du 
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programme du gouvernement et de la Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance 
(FRPC). Cet appui qui constitue également un instrument de dialogue avec le pays sera mis 
en œuvre en coordination avec les autres bailleurs de fonds, notamment la BM, le FMI, 
l’Union européenne, le PNUD et la France. La Banque apportera son assistance en mi 2006, 
au travers du projet d’appui au renforcement des capacités institutionnelles du Ministère de 
l’Economie, des Finances et des Privatisations, en vue d’appuyer le gouvernement dans la 
mise en œuvre des mesures contenues dans son programme notamment la stabilisation des 
finances publiques et le renforcement des capacités dans le dispositif du système de gestion 
de la dette extérieure,  la reprise de la mise à jour du DSRP. Cette assistance consistera en un 
don FAD d’un montant n’excédant pas 2,2 millions d’UC. La première composante de ce 
projet est l’appui aux structures de gestion économiques (direction de l’économie, direction 
du budget, direction de la dette) et au cadre stratégique de lutte contre la pauvreté. La 
deuxième composante est l’appui aux structures en charge de l’exécution, du suivi et de la 
transparence budgétaire (direction des finances, direction du contrôle financier, direction du 
Trésor). Les résultats escomptés sont l’amélioration de la gestion macroéconomique ainsi que 
l’amélioration de l’exécution, du suivi et de la transparence.  
 
VI. CONCLUSION ET RECOMMANDATION 
 
6.1 Conclusion 
 
6.1  Après près de deux décennies d’instabilité politique, de mal gouvernance économique et 
financière, la situation politique et sécuritaire est sur la voie de normalisation. Les autorités 
issues des élections d’avril 2005 et les autres parties prenantes impliquées dans la situation 
togolaises affichent leurs prédispositions et leur volonté en vue d’aller vers la normalisation 
progressive de la situation dans le pays ainsi que dans les relations avec les différents 
partenaires au développement. Dans cette perspective, le gouvernement a élaboré un 
programme économique qui repose sur quatre composantes à savoir : le réengagement du 
dialogue politique et l’amélioration de l’environnement sécuritaire, la stabilisation des 
finances publiques et l’assainissement du secteur financier, la promotion de la bonne 
gouvernance et le renforcement des capacités. La Banque se propose d’accompagner le 
gouvernement dans ce processus à travers deux axes à savoir l’intensification du dialogue 
pour la mobilisation de la communautaire financière internationale en vue d’un schéma 
d’apurement des arriérés et le renforcement des capacités du Ministère de l’Economie et des 
Finances en vue la mise en œuvre des politiques économiques. 
 
6.2 Recommandation 

 
Les Conseils sont invités à adopter la présente note de dialogue 2006 pour le Togo. 
 

 



 

 

 
 
 
 

 Annexe 1 : Togo : Principaux indicateurs macroéconomiques 2002 –2010  
2002 2003 2004 2005 2006 2007 

 (Croissance annuelle, sauf indication contraire) 
Revenu national et prix   
      Prix à prix constant 4.1 1.9 3.0 0.8 3.9 4.5 
      PIB à prix constant par tête  2.2 0.0 1.1 - 1.0 1.8 2.4 
      Indice des prix à la consommation 1.6 - 1.7 3.9 3.5 3.0 3.0 
 Extérieur ( en Francs CFA)   
      Exportations fob 12.9 17.5 -3.4 -3.6 2.2 8.1 
      Importations fob 6.1 9.3 0.6 6.6 8.7 7.9 
      Termes de l’échange 5.0 6.2 -8.1 - 8.0 2.7 1.0 
 Finances du gouvernement central   
       Recettes - 12.2 30.6 3.9 - 5;0 11.8 14.2 
       Dépenses et emprunts nets - 10.2 9.3 15.5 3.0 3.6 - 0.1 
       Dépenses courantes - 11.8 13.9 12.5 - 1.7 16.3 0.1 
       Dépenses en capital 6.3 - 28.7 54.4 48.3 123.0 - 1.0 
 Monnaie et crédit    
     Actifs intérieurs nets 5.7 0.6 27.3 4.7   
     Crédit intérieur - 6.2 - 7.4 - 3.6 - 1.3   
     Crédit net au gouvernement - 3.9 16.1 1.9 1.6   
     Agrégats  monétaires - 2.1 11.4 18.3 4.3   
     Vélocité (PIB par rapport à M2) 4.3 3.7 3.3 3.3   
 (En pourcentage du PIB; sauf indication contraire) 
 Investissement et épargne       
      Investissement brut 15.5 13.3 13.1 11.9 14.3 14.1 
           Investissement du gouvernement 1.4 1.0 1.5 2.1 4.4 4.0 
           Investissement privé 14.4 12.3 11.6 9.8 9.9 10.1 
      Epargne intérieure brute 6.0 3.9 7.6 2.6 2.9 2.9 
            Epargne du gouvernement 0.6 2.8 1.7 1.1 0.5 2.5 
            Epargne privée  5.4 1.1 5.9 1.6 2.4 0.4 
 Finances du gouvernement       
     Recettes et dons 12.7 17.0 16.9 15.4 16.3 17.2 
         Recettes 12.3 16.5 16.2 14.6 15.3 16.2 
     Dépenses et prêts nets 13.1 14.6 16.0 15.7 19.2 17.8 
     Solde budgétaire (base ordonnancement)       
          Y. c. dons - 0.4 2.4 0.9 - 0.3 - 2.9 - 0.6 
           Hors dons - 0.8 1.8 0.2 - 1.1 - 3.9 - 1.5 
     Solde budgétaire (base caisse) 0.7 3.3 2.5 - 0.6 - 3.3 - 1.6 
     Solde primaire 1.0 3.6 1.9 0.4 - 2.7 - 0.3 
Balance des paiements       
    Solde du compte courant (moins=déficit)       
       Y.c. transferts officiels - 9.5 - 9.4 - 5.5 - 9.2 - 11.4 - 11.2 
        Hors transferts officiels - 10.2 - 10.0 - 6.2 - 10.0 - 12.2 - 12.1 
    Gap de financement 0.0 0.0 0.0 0.0 - 2.6 -2.0 
        Encours de la dette ( y.c. FMI) 92.4 90.4 83.1 80.7 80.5 80.2 
        Service de la dette publique       
            En % des exportations des biens et services 21.0 17.9 15.9 11.9 11.8 11.1 
            En % des revenus du gouvernement 36.3 28.4 27.1 20.4 18.1 16.3 
 Balance des paiements ( en millions de dollars US) - 44.4 - 66.5 5.3 - 24.4 - 57.0 - 51.0 
       
Sources : autorités togolaises; estimations et prévisions  FMI et Ajustements du staff BAD 

 
 



 

 

 
Annexe 2 : Togo : Operations financières de l’Etat 2003 –2008  

2003 2004 2005 2006 2007 2008 
 En milliards de francs FCFA) 
 Recettes totales et dons 170.8 179.6 176.4 189.4 220.9 247.6 
 Recettes totales 165.3 171.7 155.9 169.8 208.3 232.9 
      Recettes fiscales 148.7 161.0 143.6 157.3 188.6 212.0 
      Recettes non fiscales 16.5 10.7 12.3 12.5 19.2 20.9 
 Dons 5.5 7.9 20.5 19.6 12.6 14.7 
Dépenses totales et prêts nets 147 169.8 191 233 228 255 
Dépenses courantes 136.8 153.9 139.8 181 176.2 190.3 
    Dépenses primaires 119 124 124 167 160.7 175.2 
 Dépenses d’investissement 10.3 47.35 51.5 52.3 51.8 64.8 
 Prêts nets 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
Solde global, base ordonnancement       
     Incluant les dons 23.7 - 18.6 -14.8 -43.9 -7.1 -7.5 
     Dons non inclus 18.2 -42.2 -35.4 -63.5 -19.8 -22.2 
 Arriérés sur intérêt de la dette 14.7 -8.2 -11.0 -12.7 -13.0 -11.0 
 Solde global, base caisse 38.5 -26.5 -25.8 -56.7 -20.1 -18.5 
 Financement -38.5 26.5 25.8 56.7 20.1 18.5 
 Financements intérieurs -41.4 -8.7 0.0 14.2 -4.6 -2.4 
       Financement monétaire -17.8 -11.9 0.0 -8.8 -1.6 -2.4 
             FMI -7.0 -7.7 0.0 -6.0 15.4 17.6 
             BCEAO -11.2 -2.1 0.0 -2.2 -10.0 -10.0 
             Banques commerciales 0.4 -2.2 0.0 -0.6 -10.0 -16.0 
       Financement non monétaire -23.7 3.2 0.0 23.0 0.0 0.0 
             Avances des EP à l’Etat 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
             Autres -23.7 3.2 0.0 23.0 0.0 0.0 
       Financements extérieurs 3.0 -13.3 3.6 -5.5 -1.1 5.2 
             Prêts 3.3 20.2 4.6 17.3 23.4 32.0 
                     Programmes 3.3 20.2 4.6 17.3 23.4 32.0 
                     Projets 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
             Amortissements de la dette -33.6 -33.5 -21.9 -22.8 -24.5 -27.6 
             Rééchelonnements obtenus 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
             Annulations de la dette 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
             Arriérés sur le principal de la dette 33.3 33.5 21.9 22.8 0.0 0.0 
      Gap de financement 0.0 0.0 0.0 0.0 25.9 24.6 

Pour mémoire (En pourcentage du PIB) 
Recettes totales et dons 17.0 16.0 15.3 15.9 17.2 17.8 
Recettes totales 16.5 13.8 13.7 14.2 16.2 16.8 
Recettes fiscales 14.8 12.8 12.6 13.2 14.7 15.3 
Total dépenses et prêts nets 14.6 17.8 16.8 19.6 17.8 18.4 
Dépenses primaires courantes 13.6 13.3 12.3 15.2 13.7 13.8 
         Traitement et salaires 5.2 4.9 4.5 4.8 4.9 4.7 
 Autres dépenses primaires 6.7 6.7 6.4 9.2 7.7 7.9 
Intérêts 1.8 1.7 1.4 1.2 1.2 1.1 
Dépenses en capital 1.0 4.5 4.5 4.4 4.4 4.7 
Financement intérieur (net) -4.1 -0.8 0.0 1.2 1.2 -0.2 
Solde primaire intérieur (déficit -) 11.8 11.7 10.9 14.0 13.6 12.6 
Solde courant 2.8 0.5 1.4 0.0 0.5 3.1 
Solde primaire 4.4 1.8 1.4 0.0 -0.2 2.2 
Solde global, base ordonnancement (déficit -)       
       y compris dons 2.4 -1.7 -0.3 -3.7 -0.5 -0.5 
       dons non compris 1.8 -4.0 -3.1 -5.3 -1.6 -1.6 
Solde global, base caisse (déficit -) 3.8 -2.5 -2.3 -4.8 -1.3 -0.6 
Solde primaire (hors dons) 3.6 -2.5 1.9 -4.1 -0.5 -0.6 
PIB nominal ( en milliards FCFA) 1004 1061 1061 1191 1387 1308 



 

 

 
Annexe 3 : Togo : Balance des paiements 2002 –2007  

2002 2003 2004 2005 2006 2007 
 (en milliards FCFA) 
Balance commerciale -105.7 -91.3 -105.6 -147.6 -181.5 -194.8 
Exportations totales 295.6 347.3 335.6 322.8 330.0 356.8 
     Exportations domestiques 218.0 261.9 293.9 279.1 280.4 306.2 
          Coton 27.6 51.8 61.1 41.0 23.6 29.9 
          Phosphates 28.7 20.5 25.4 22.6 19.2 23.2 
          Ciment & clinker 51.8 72.0 51.9 57.1 66.9 84.7 
     Réexportations 77.6 85.4 41.7 43.7 49.6 51.3 
Importations totales -401.3 -438.6 -441.2 -470.4 -511.4 -593.4 
Balance des services et des revenus -55.5 -77.2 -63.8 -67.4 -71.2 -73.4 
Balance des transferts 63.6 74.2 111.0 112.0 121.8 125.2 
Balance courante -97.6 -94.3 -58.4 -103.0 -144.1 -151.9 
(excluant les dons officiels) -104.6 -100.2 -65.4 -111.0 -155.6 -163.5 
       
Compte de capital & compte financier 66.8 55.7 61.0 90.1 117.2 136.8 
Compte de capital 9.5 12.0 19.5 20.2 26.6 29.7 
      Transferts nets privés 6.0 7.4 11.7 12.0 14.0 15.0 
       Crédits au gouvernement 3.5 4.5 7.9 8.2 12.6 14.7 
Compte de financement 57.3 43.7 41.5 69.9 90.6 107.1 
      Capitaux publics à moyen & long terme -23.9 -30.4 -28.6 -17.3 -1.1 2.9 
      Capitaux privés à moyen et long terme 32.4 22.7 34.3 30.7 31.9 35.1 
      Investissements directs 35.5 23.3 31.8 28.6 30.6 33.7 
      Investissements de portefeuille 9.1 9.7 11.9 10.0 10.0 11.8 
      Engagements à moyen & long terme des banques -0.3 -0.3 -0.3 -0.5 -0.3 -0.3 
      Avoirs extérieurs nets à court terme des banques 0.0 5.3 -25.3 0.0 0.0 0.0 
      Capitaux à court terme 8.2 4.6 26.5 18.4 18.8 24.0 
       Erreurs & omission -3.8 8.7 -8.8 0.0 0.0 0.0 
       

Balance globale -30.8 -38.6 2.6 -12.8 -26.9 -16.6 
        Hors dons 30.8 38.6 -2.6 12.8 26.9 16.6 
Variations nettes des avoirs extérieurs officiels -14.0 -6.7 -48.0 -15.0 2.0 -3.0 
            dont utilisation nette des ressources du FMI -5.5 -7.0 -8.5 -8.5 15.4 18.2 
 Variations des arriérés extérieurs 44.9 45.3 45.4 27.8 -1.0 -5.0 
 Besoin de financement 0.0 0.0 0.0 0.0 25.9 24.6 
       
 (En pourcentage du PIB; sauf indication contraire) 
     Solde commercial -10.3 -9.1 -9.9 -13.2 -15.2 -14.2 
               Exportations des biens 28.8 34.6 31.6 29.0 27.7 28.1 
               Importations des biens -39.1 -43.7 -41.6 -42.2 -43.0 -42.9 
      Balance courante excluant les dons -10.2 -10.0 -6.2 -10.0 -12.1 -11.8 
      Balance courante incluant les dons -9.5 -9.4 -5.5 -9.2 -11.2 -10.8 
      Balance globale -3.0 -3.8 0.2 -1.2 -2.1 -1.1 
      Produits pétroliers1/ 103.9 109.3 119.9 137.1 159.6 158.9 
      PIB nominal1/ 1026 1004 1061 1114 1282 1387 
       
Sources : autorités togolaises; estimations et prévisions  FMI et Ajustements du staff BAD1/En milliards FCFA 



 

 

 
Annexe 4 : Togo : Secteur monétaire 2002–2005  

2002 2003 2004 2005   
 (En milliards FCFA) 
Actifs extérieurs nets 80.2 81.5 154.9 169.9   
       BCEAO 60.5 67.2 115.2 130.2   
       Banques commerciales 19.7 14.3 39.7 39.7   
       
Actifs intérieurs nets 160.6 186.6 162.3 163.1   
      Créances nettes sur le gouvernement central 43.3 25.5 16.3 6.8   
                     BCEAO 46.3 28.1 7.1 -2.5   
                     Banques commerciales -3.0 -2.6 9.2 9.3   
      Créances nettes sur le reste de l’Économie 128.0 166.7 171.7 185.4   
Autres éléments (nets) -10.7 -5.6 -25.6 -29.1   
       
Agrégats monétaires (M2) 240.7 268.2 317.2 333.0   
      Billets en circulation 63.2 48.6 73.4 77.0   
      Dépôts bancaires 177.5 219.6 243.8 256.0   
       
 (Changement en pourcentage par rapport à la monnaie; 

sauf indication contraire) 
 Crédit net au gouvernement 5.7 0.6 27.3 4.7   
 Agrégat monétaire M2 5.7 2.8 17.9 4.0   
 Banques commerciales 0.0 -2.2 9.4 3.0   
       
 Actifs intérieurs nets -7.8 10.8 -9.1 -2.8   
 Investissements et épargne -6.2 -7.4 -3.4 -1.3   
              BCEAO -4.5 -7.6 -7.8 -2.1   
              Banques commerciales -1.7 0.2 3.4 0.9   
        Créances nettes sur le reste de l’Économie -3.9 16.1 1.9 1.6   
      Autres éléments (nets) 2.4 2.1 -7.5 -3.1   
       
 Agrégats monétaires (M2) -2.1 11.4 18.3 4.3   
    Billet en circulation -9.2 -6.1 9.2 1.6   
    Dépôts bancaires 7.1 17.5 9.0 2.6   
       
Pour mémoire       
       Vélocité (PIB par rapport à M2) 4.3 3.7 3.3 3.3   
       
Sources : autorités togolaises; estimations et prévisions  FMI et Ajustements du staff BAD 

 
 



 

 

 
  
 

ANNEXE 5 :TOGO :  PROJETS EN COURS, tous éligibles à l’annulation(en UC) 
 
                                                                                                                                                             

Projet Date 
d'approbation 

Montant 
approuvé 

Montant 
décaissé 

Montant non 
décaissé 

Engagements nets Taux de 
décaissement 

 
1- REHABILITATION DE LA 

ROUTE LOME-NO 
2- TSE 

 
05/05/1999 

 
12,180,000.00 

 
6,797,074.53

 
5,382,925.47 

 
12,180,000.00 

 
55.81 

Sous total Transport  12,180,000.00 6,797,074.53 5,382,925.47 12,180,000.00 55.81 
2- ETUDES D'AEP DANS LES 
CENTRES SEMI-URBAINS 

07/15/1998 1,200,000.00 891 749,8 308 250,2 1,200,000.00 74,3 

Sous total Equipement collectif  1,200,000.00 891 749,8 308 205,2 1,200,000.00 56.62 
3- EDUCATION II 12/16/1991 11,052,624.00 7,070,069.06 3,982,554.94 11,052,624.00 63.97 

TOTAL  24,432,624.00 14,546,610.42 9,673 730,0 24,432,624.00 59,54 
 
 
 



 

 

 
 

Annexe 6 - Togo : 
Etat de réalisation des engagements pris dans le cadre de l’Article 96 de l’Accord de Cotonou 

Engagements Etat d’avancement selon le gouvernement 
1. Dans le but d’assurer le plein respect des principes démocratiques, 
annonce sans délai d’une reprise ouverte et crédible du dialogue national 
avec l’opposition traditionnelle et la société civile, dans un cadre structuré et 
transparent. 

En cours de réalisation avec la tenue de fin avril à fin 
mai 2006à Lomé  du dialogue inter togolais 

2. Engagement de garantir, sans délai, l’action libre de tout parti politique, à 
l’abri de tout acte d’harcèlement, d’intimidation ou de censure. 

Réalisé 

3. Engagement de procéder, en partant de l’Accord Cadre de Lomé, à une 
révision du cadre électoral, garantissant un processus électoral transparent et 
démocratique, et acceptable pour toutes les parties, dans un délai de 6 mois. 

En cours de réalisation 

4. Engagement de garantir à tous les partis politiques l’accès équitable aux 
média publics et d’instaurer un système équilibré d’accès aux fonds publics 
prévus pour le financement de partis politiques. 

Réalisé 

5. Engagement d’organiser de nouvelles élections législatives, dans des 
conditions transparentes et en acceptant des observateurs internationaux à 
tous les stades du processus, dès que possible et suivant le cadre prévu à 
l’engagement 3. ci-dessus. 

Non encore réalisé 

6. Engagement d’organiser des élections locales, dans un délai de 12 mois, 
dans des conditions transparentes et acceptant des observateurs à tous les 
stades du processus. 

Non encore réalisé 

7. Engagement de mettre en place les conditions nécessaires pour que les 
Assemblées municipales, démocratiques élues, disposent du mandat et des 
ressources nécessaires pour assurer une administration locale efficace et 
démocratiquement légitimée dans un délai de 12 mois. 

Non encore réalisé 

8. Engagement de garantir à tout moment l’absence d’exécutions 
extrajudiciaires, de torture et d’autres actes inhumains et dégradants sur le 
territoire togolais, y compris par la formation adéquate des cadres des forces 
de l’ordre et du système judiciaire. 

Réalisé 

9. Engagement de libérer l’ensemble des prisonniers politiques, clairement 
détenus en raison de leur opposition politique, de propos critiques à l’égard 
du gouvernement ou d’autres raisons qui ne justifient pas une détention. La 
liste des détenus concernés par cette mesure devrait être établie en 
collaboration avec une ou plusieurs ONG reconnue, compétente en la 
matière et acceptée par toutes les parties. Cet engagement devrait être 
respecté dans un délai ne dépassant pas 6 semaines. 

Réalisé 

10. Engagement de transmettre au parquet dans un délai de trois mois tous 
les dossiers de personnes qui sont en détention préventive ou en liberté 
provisoire en vue d’une clarification de leurs cas en conformité avec la 
législation en vigueur. 

Réalisé 

11. Engagement de permettre l’accès libre aux détenus par des avocats et 
des ONG humanitaires et de droits de l’Homme, accompagnés d’un 
médecin de leur choix, à tous les lieux de détention (prisons, stations de 
gendarmerie, police etc.), leur permettant de vérifier l’absence de torture et 
d’autres traitements humains, avant la fin des consultations. 

Réalisé 

12. Engagement de revoir le mandat et le statut de la Commission des Droits 
de l’Homme, en vue de garantir son indépendance effective par rapport aux 
autorités administratives, dans un délai de 9 mois. 

Réalisé 

13. Engagement de faire poursuivre, par des mesures juridiques ou 
disciplinaires, les auteurs avérés des exécutions extrajudiciaires, des actes de 
torture et de traitement dégradants et inhumains. Cet engagement devrait 
aussi comprendre l’amendement des textes législatifs et réglementaires 
respectifs là où cela est nécessaire. 

Réalisé 

14. Engagement d’assurer, par des mesures adéquates à préciser 
ultérieurement, un fonctionnement de la justice impartial et indépendant du 
pouvoir exécutif. Un diagnostic permettant l’établissement d’un plan 
d’action est attendu avant la fin des consultations. 

En cours de réalisation 

15. Engagement de revoir le code de la presse et de la communication pour 
l’amener à un niveau conforme aux standards internationaux, dans un délai 
de 6 mois. En particulier, il est attendu que les peines d’emprisonnements 
pour des délit de << diffamations et d’atteinte à l’honneur>>, actuellement 
prévues par le code de la presse, soient supprimées. 

Réalisé 

16. Engagement de garantir, sans délai, aux média, ONG et représentants de 
la société civile l’absence de tout harcèlement, censure ou intimidation. 

Réalisé 

17. Engagement de garantir, sans délai, à tous les acteurs politiques et de la 
société civile et à tout citoyen le droit à la libre expression, à participer aux 
réunions et aux manifestations pacifiques, en public et sur tout le territoire 
national, en l’absence de tout harcèlement, censure ou intimidation. 

Réalisé 

18. Engagement de garantir à tous les acteurs politiques et de la société Réalisé 
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civile la libre circulation, en tant que citoyens et dans le cadre de l’exercice 
de leurs fonctions politiques ou de représentation de la société civile. 
19. Engagement de garantir, avant la fin des consultations, à tout citoyen 
l’accès libre aux informations des media, y compris les sites web des partis 
de l’opposition, des organisations non gouvernementales, etc. 

Réalisé 

20. Engagement de revoir, dans un délai de 6 mois, le mandat et le statut de 
la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication, en vue de 
garantir son indépendance effective par le rapport aux autorités 
administratives et à toutes les forces politiques. 

Réalisé 

21. Engagement de fournir des rapports le 1er juin et le 1er juillet 2004 aux 
instances de l’Union européenne, portant sur les progrès réalisés dans les 
différents domaines du dialogue, et sur l’accomplissement des engagements 
pris. 

Réalisé 

22. Disponibilité des autorités togolaises à participer au dialogue sur place et 
à faciliter des missions éventuelles des fonctionnaires de la Commission et 
de la Présidence au Togo, dans le cadre du dialogue entamé. 

Réalisé 
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